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Restons informés

Opération tranquillité vacances

Hôtel de Ville 
24 rue Centrale 
69360 Saint-Symphorien-d’Ozon 
04 78 02 36 36

• www.saintsymphoriendozon.fr 
• www.lavillalouvier.fr

• mairie@saintsymphoriendozon.fr

• Ville de Saint-Symphorien-d’Ozon 
• Espace Louise Labé 

Application « Saint-Sym’ » : 
• Info / Signalement / Notification

> Pensez à sa mise à jour !
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C'EST QUOI ?
Lors de toute absence prolongée de votre domicile, 
vous pouvez bénéficier gratuitement de l'opération 
tranquillité vacances. Des patrouilles de gendarmerie 
seront effectuées de jour comme de nuit, en semaine 
comme le week-end, afin de surveiller votre logement.
Vous serez contacté uniquement en cas d’anomalie 
(vous-même ou une personne de confiance proche du 
lieu).
Ce dispositif 
s’adresse aux 
particuliers pour 
leur résidence 
principale.
L’opération est 
valable toute 
l’année, jusqu’à 
trois mois 
consécutifs.

COMMENT S'INSCRIRE ?
La demande doit être effectuée au minimum 48 heures 
avant un départ :
• sur place : se rendre à la brigade de gendarmerie de 
Saint-Symphorien-d’Ozon, muni d’une pièce d’identité et 
d’un justificatif de domicile.
• en ligne : remplir le formulaire, l’imprimer et l’apporter 
en main propre à la gendarmerie.
Vous pouvez vous inscrire avec votre compte France 
Connect (connexion avec l'identifiant et le mot de 
passe de l'un des comptes suivants : Impots.gouv, Ameli, 
Iidentitenumerique, Yris, MSA ou Alicem). Le formulaire 
est aussi disponible sur www.saintsymphoriendozon.fr, 
rubrique Mes démarches.
En cas de retour anticipé, prévenez la gendarmerie de 
votre arrivée !

Brigade de gendarmerie de Saint-Symphorien-d'Ozon
29 avenue des Portes de Lyon
04 78 02 71 20

> www.service-public.fr

VOUS VOUS ABSENTEZ DE VOTRE DOMICILE PENDANT PLUSIEURS JOURS ? 
BÉNÉFICIEZ DE L’OPÉRATION TRANQUILLITÉ VACANCES !
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  ÉDITO

L’équipe municipale 
est heureuse de vous 
présenter le projet 
d’extension du groupe 
scolaire des Marais.

  Ce projet 
est ambitieux 
et mobilise une 
grande partie 
du budget 
investissement de 
la Ville, mais il 
reste néanmoins 
réalisable grâce à 
la gestion saine de 
nos finances.  
Nous remercions 

l’implication des différents acteurs qui ont travaillé 
de concert pour aboutir à ce résultat : élus, agents, 
enseignants et l’inspection académique.

L’été arrive avec son lot de rendez-vous 
incontournables qui animeront les mois à venir. 
Pour l’heure place à la fête de la musique ! Nous avons 
sélectionné pour votre plus grand plaisir des groupes 
et chanteurs de tous horizons. Ils feront retentir 
leurs accords dans le parc Dupoizat où nous vous 
attendons nombreux le 17 juin.

Je vous laisse également découvrir les autres 
animations proposées par la bibliothèque, l’espace 
Louise Labé et La Villa Louvier. À vos agendas pour 
passer un bel été à Saint-Symphorien-d’Ozon !

Pierre Ballesio
Maire de Saint-Symphorien-d’Ozon
Président de la Communauté de communes du pays de l’Ozon

Agenda

Commémoration de l’Appel du 18 juin 1940 
Dimanche 18 juin
Place Charles de Gaulle

Conseil municipal
Mardi 20 juin
Séance publique à 19 h 00 en mairie

LE TOUR DES CHANTIERS

Réalisés
Montée du Carton : l’accès à la route départementale a été 
sécurisé par une meilleure visibilité et une organisation de 
la circulation : démarrage à plat, espace de stationnement, 
réaménagement des trottoirs, reprise de l’enrobé (CCPO). 

En cours
Parc canin : pour répondre à une demande de Symphorinois, 
un espace est désormais réservé aux chiens pour leurs 
promenades. La Ville a mis à disposition une parcelle de terrain 
non utilisée, à côté des jardins familiaux, qu’elle entretient et 
a clôturé pour assurer la sécurité des compagnons à quatre 
pattes. Il est accessible par le portillon depuis le parking de la 
Bérézina (avenue des Terreaux).

Pour rappel, les parcs publics sont interdits aux chiens pour 
des raisons de sécurité (morsures) et de salubrité (déjections 
non ramassées). Tout manquement pourra donner lieu à une 
verbalisation de 135 euros (violation d'un arrêté ou déjections 
canines non ramassées).

À venir
Photovoltaïque : la mairie participe à l’appel à manifestation 
d’intérêt pour le déploiement de panneaux photovoltaïques en 
toitures ou ombrières porté par le Sigerly*. Ce projet promeut 
les énergies renouvelables sur du patrimoine communal afin 
d’optimiser les surfaces artificialisées existantes. L’opérateur 
retenu portera financièrement leur installation, leur suivi et leur 
exploitation. 

> Approuvé à l’unanimité lors du conseil municipal du 25 avril.

*Syndicat de gestion des énergies de la région lyonnaise

Sécurité renforcée sur la montée du Carton.
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LA POSTE ALLONGE SES HORAIRES
À compter du 19 juin, le bureau de La Poste ouvrira en semaine une demi-heure plus 
tôt l’après-midi et fermera une demi-heure plus tard :
• du lundi au vendredi : 9 h 00 - 12 h 00 ; 14 h 00 - 17 h 30
• le samedi : 9 h 00 - 12 h 00

TRI : À QUAND LE CIVISME ?
Il y a encore des efforts à faire pour le bien-vivre ensemble. Des sacs de détritus et 
des cartons sont régulièrement constatés dans le centre-ville, aux abords des silos 
enterrés. 
Les conteneurs mis en place sont prévus pour accueillir des sac poubelles d'une 
contenance de 50 litres. Il faut respecter cette norme et ne pas tenter de faire 
entrer des objets en force dans les tambours des silos qui se retrouveront par la suite 
bloqués.
Les cartons bouchent aussi les trappes et 
empêchent le dépôt d’autres emballages 
recyclables. Ils perturbent la bonne marche du 
centre de tri et bloquent le dispositif.
La commune dispose de deux déchetteries - 
l’une pour les particuliers, l’autre pour les 
professionnels - afin d'évacuer les déchets 
encombrants non destinés aux silos.
L'abandon de déchets sur la voie publique 
est réprimé par la loi. Les administrés qui ne 
respectent pas les règles de tri recevront à leur 
domicile une contravention d'un montant de 
135 euros.
Préservons ensemble notre cadre de vie.

La foire aura lieu la journée du 
dimanche 3 septembre. 

Au programme : forum des associations, 
exposants professionnels, manèges, 

ouverture des commerces... 
En attendant les festivités, les 

inscriptions pour son vide-greniers 
ouvriront à partir du 26 juin. 

Le formulaire sera disponible 
sur www.saintsymphoriendozon.fr, 

rubrique Mes loisirs.

CNI, PASSEPORTS :
ANTICIPONS !
Les dossiers de cartes d'identité 
et de passeports doivent 
obligatoirement être déposés et 
récupérés en personne, 
en mairie. À Saint-Symphorien-
d’Ozon, le délai pour obtenir un 
rendez-vous est actuellement 
de 5 à 6 mois, auxquels il faut 
ajouter 3 à 4 semaines de 
fabrication avant de récupérer 
son titre d’identité. Face à ces 
délais très longs, il faut, dans la 
mesure du possible, anticiper 
ses démarches. 
Peu importe le lieu d’habitation, 
toutes les mairies équipées d'un 
dispositif de recueil peuvent 
enregistrer les demandes. À 
proximité, les communes de 
Corbas (depuis le mois de mai), 
Grigny, Givors, Saint-Fons, 
Saint-Priest, Vénissieux, Irigny ou 
Vienne sont habilitées.

> Inscription en ligne : 
www.saintsymphoriendozon.fr, 
rubrique Mes démarches

BRICOLAGE 
ET JARDINAGE :
LES HORAIRES
Tonte de la pelouse, taille d’une 
haie… les travaux bruyants de 
jardinage ou de bricolage des 
particuliers sont autorisés tous 
les jours, en respectant les 
créneaux horaires suivants : 
• du lundi au vendredi : 
8 h 30 - 12 h 00 ; 
14 h 30 - 19 h 30 ; 
• le samedi : 
9 h 00 - 12 h 00 ; 
15 h 00 - 19 h 00 ; 
• le dimanche et les jours fériés : 
10 h 00 - 12 h 00. 

Le brûlage est interdit. 
Les solutions : broyage, 
compostage, déchetterie.

VIDE-GRENIERS : 
OUVERTURE 

PROCHAINE DES 
INSCRIPTIONS

Si
to

m

Vide-greniers organisé par la Ville lors de la 
foire de septembre.



Mémoire

Visite par les classes de 3e 
de l’exposition des Archives départementales et 

métropolitaines, « Regards pour l’Histoire », les 9 et 11 mai 
à La Villa Louvier. Une médiation scolaire a été organisée 

sur cinq sessions sur les procès filmés des crimes de guerre 
contre l’humanité. L’exposition était ouverte à tous.
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Commémoration

Cérémonie d’hommage le 8 mai 
pour célébrer la fin de la seconde guerre mondiale 
en Europe le 8 mai 1945, en présence de plusieurs 

générations, relais de la mémoire.

Archives

Saint-Symphorien-d’Ozon a reçu
les archivistes du Département et de la Métropole de Lyon, 
le 27 avril. Une journée d’échanges professionnels autour de 
la thématique de l’archivage électronique et une occasion 
de découvrir deux sites emblématiques du patrimoine 
symphorinois : la Villa Louvier et la mairie.

Résidence

L’espace Louise Labé a accueilli 
en avril la compagnie de théâtre La Volubile qui venait 
peaufiner son spectacle Hôtel Cosmos avant le festival 
d’Avignon !

Partagez vos clichés de Saint-Sym’ !
Belle vue, archive... envoyez-nous vos photos pour les faire découvrir aux Symphorinois ! Elles pourront être 
publiées dans le magazine ou sur la page Facebook Ville de Saint-Symphorien-d’Ozon (accessible sans compte).
> mairie@saintsymphoriendozon.fr
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LE PROJET D’EXTENSION DU GROUPE SCOLAIRE A ÉTÉ VALIDÉ. UN NOUVEAU BÂTIMENT COMPLÈTERA L’EXISTANT. 
IL ACCUEILLERA LE RESTAURANT SCOLAIRE (SERVICE À TABLE ET SELF) ET CINQ SALLES DE CLASSE SUPPLÉMENTAIRES. 

L’implantation sur la zone Est du tènement, en 
alignement avec le front Nord de l’école permet de 
libérer le maximum de cour au Sud en augmentant la 
présence et la visibilité de la façade au Nord. Le préau 
prend place entre l’existant et le nouveau bâtiment. 
La toiture de tuiles est visible du dessous. Mélangée 
à des tuiles de verre, elle offre une constellation 
lumineuse. Le préau, comme une grande halle, devient 
porche d’accueil et de distribution pour le rez-de-
chaussée et l’étage. Au Sud, pour les cours d’école, une 
logique de « poches de jeux » aux épaisseurs variables 
permet d’apporter ombre et fraîcheur. Un préau de 
150 m2 est également prévu côté maternelles.

Les salles de restauration s’ouvrent pleinement sur la 
cour des plus grands et les espaces plantés. Les salles 
de classe sont desservies par un escalier principal et un 
escalier secondaire. Elles seront également accessibles 
en empruntant l’ascenseur dans le bâtiment existant via 
une passerelle.

La conception du restaurant de plain-pied surmonté 
des cinq salles de classe s’est faite dans un souci de 
simplicité rationnelle et de compacité. Cette compacité 
est agrémentée de variations d’épaisseurs et de 
dispositifs permettant de singulariser chacune des 
orientations, de l’adapter aux enjeux bioclimatiques : 
débords de toit variables selon les orientations, 
brise-soleil protégeant les salles de restauration vitrées, 
creux en toiture pour accueillir les châssis d’éclairage et 
de ventilation des salles de classe à l’étage.

À part la partie cuisine, l’ensemble du bâtiment est en 
ossature et structure bois.

• La salle de restaurant des maternelles comprend 96 
places pour 118 m².

• Le self-service des élémentaires comprend 90 places 
pour 137 m².

• Les cinq salles de classe ont chacune une surface de 
66 m2.
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 CŒUR DE

RÉPARTITION DES ESPACES LE BOIS PRIVILÉGIÉ

Nouveau bâtiment 
vu depuis la cour 
élémentaire.

PLUS GRANDE, PLUS « VERTE »
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Tout au long de l’avancée du projet et avant que 
celui-ci ne soit définitif, des consultations ont été 
organisées avec les différentes parties prenantes : élus, 
inspection académique et enseignantes, personnel des 
écoles, du périscolaire et des services techniques. 
Les échanges ont permis d’affiner le projet et 
d’apporter des ajustements concrets, notamment dus 
aux retours d’expérience de chacun sur le terrain. 
Parmi les modifications apportées : 
• distribution des espaces intérieurs améliorée pour 
fluidifier la circulation des enfants dans le restaurant 
scolaire

• ajout de sanitaires sous le préau

• plantation d’arbres supplémentaires pour apporter 
plus d’ombre 

• revêtement du sol davantage perméable 
pour moins de chaleur dans les cours de récréation

La pose d’une cloison coulissante a été validée. 
Elle permettra d’adapter l’espace en salle de cours 
ou en salle d’activités, selon les effectifs.

Des panneaux photovoltaïques intègreront 
l’ensemble de la toiture. Leur production sera 
utilisée en autoconsommation. Les panneaux 
seront de technologie innovante pour de meilleures 
performances par tous les temps. Leur surface a été 
agrandie par rapport au projet initial afin de réduire la 
facture d’électricité et revendre le surplus d’énergie. 
L’ensemble du projet sera conçu avec des luminaires 
de type led, assurant une consommation la plus 
faible possible et une grande longévité. Les lieux de 
circulation, les sanitaires et locaux de passage seront 
équipés de détecteurs de présence pour réduire 
l’éclairage superflu.

Montant prévisionnel : 
4,5 millions d'euros
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 CŒUR DE 

CONSULTATION ÉNERGIE

Perspective provisoire 
depuis la rue René 
Cassin. La voirie sera 
confiée à la CCPO.

Vue de la salle de 
restauration.

Projet global du 
groupe scolaire. 
Au centre, le préau 
fait le lien entre le 
bâtiment existant 
à gauche, et le 
nouveau, à droite.

Calendrier
• Préparation des cahiers des charges pour les entreprises : juin > septembre
• Lancement des marchés publics : septembre
• Choix des entreprises : décembre
• Travaux : janvier 2024 (pour un an)
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LE VÉLO S’INVITE 
DANS LES COURS D’ÉCOLE 

SE FAMILIARISER AVEC LE VÉLO, ADOPTER LES BONS RÉFLEXES, 
C’EST CE QUE PROPOSENT LES ÉCOLES PENDANT LES TEMPS 
SCOLAIRES. OBJECTIF : LE VÉLO POUR TOUS.

Un cycle vélo a été mis en place au printemps pour les CP, CE1 et CE2 du Parc 
avec un professionnel de Tous à vélo. Des parcours réalisés sur six séances au 
sein de la cour et dans le Parc municipal avant une sortie, adaptée selon les 
niveaux, sur les voies symphorinoises ou sur la ViaRhôna. 
Prendre en main le matériel, savoir où poser son regard, tourner et freiner 
correctement, rouler sur herbe ou goudron, conduire ensemble... les exercices 
sont nombreux et variés, techniques et ludiques. 

Xavier Brun de Tous 
à vélo, accompagné 
d’enseignantes et 
de parents d’élèves, 
anime le cycle vélo de 
l’école du Parc.   

À l’école des Marais, sept séances ont été organisées entre avril et juin pour 
les CM1. Des ateliers encadrés par une enseignante, une AESH* et un parent 
d’élèves, dans la cour et le parc voisin. Parmi les vélos, quelques trottinettes 
utilisées par les écoliers ne sachant pas pédaler. En amont, des séances 
théoriques sur l’éducation à la route et l’élaboration de la charte du cycliste 
ont été faites en classe. 
Un enseignement avant le permis vélo que les gendarmes font passer dans les 
écoles aux CM1-CM2, avec l'aide de la piste routière. 
Des initiations pour favoriser l’autonomie, se déplacer plus facilement et 
spontanément en vélo, lors des temps scolaires ou de loisirs. 

Parcours dans la cour 
de l’école des Marais 
pour les CM1. 

* accompagnante d'élèves en situation de handicap

Festival
En roue libre
Pédalage, décoration, contes, 
chansons... 
+ d'infos en page 11
> Tout le programme sur 
bibliotheques.pays-ozon.com
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Opération
réemploi 
Dernière ligne droite ! 
Le Sitom collecte jusqu’en 
juin les vélos enfants et 
adultes en état de rouler 
ou réparables, même avec 
des pièces manquantes. 
Rendez-vous dans les points 
réemploi des déchetteries du 
territoire, dont celle de Saint-
Symphorien-d’Ozon. 

Pour une 2e ou une 3e vie sur 
nos routes et chemins !
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Margaux Delos et 
Jennifer Cellupica.

NÉ
Nouvelle activité

CABINET INFIRMIER
L’union fait la force ! Un nouveau cabinet infirmier s’installe rue 
Centrale, le 12 juin. Cette ouverture est l’aboutissement de la rencontre 
et de l’envie commune de deux Symphorinoises : Jennifer Cellupica, 
37 ans, infirmière libérale, et Margaux Delos, 32 ans, exerçant à l’hôpital. 
Un pas qu’elles ont sauté pour s’investir pour soi, et pour les autres, 
et parce qu’elles ont la même vision de leur métier. L’opportunité 
d’un local disponible dans leur lieu de résidence n’a fait que conforter 
leur choix. Les consultations se feront au domicile des personnes, 
enfants comme adultes, pour tous types de soins, tous les jours, week-
end compris, du matin au soir. Elles organiseront leurs tournées pour 
connaître toutes deux les patients et établir une relation de confiance, 
gage d’un travail accompli.

> 34 rue Centrale ; Sur visite, prendre rendez-vous au 04 81 65 68 78 

LANCER DE BÉRET : QUI PARTICIPE ?
L’Amicale des sapeurs-pompiers de l’Ozon organise un grand 

évènement ouvert à tous : le championnat de France de lancer 
de béret ! La compétition sera organisée le samedi 10 juin au Parc 

Dupoizat. Plusieurs stands seront présents avec aires de lancers, zone 
d’interviews, restauration et buvettes installés dans le parc avec un 

espace pour enfants composé d’activités ludiques.
L'accès à l'événement et aux activités associées sera ouvert de 10 h 00 à 
21 h 00 avec la possibilité de vous préinscrire via les réseaux sociaux, ou 

sur place le jour J. 
Vous pourrez ainsi tester vos talents de lanceur de béret ou tout 

simplement observer cette compétition hors du commun. 
Les finalistes seront qualifiés pour les championnats du monde qui ont 

lieu chaque année à Berzème en Ardèche ! 
> Bérets fournis !

Foire :
inscriptions 
ouvertes
La traditionnelle foire se tiendra 
le dimanche 3 septembre. Les 
formulaires d’inscription pour 
les forains, les commerçants 
et artisans symphorinois sont 
en ligne. Vous souhaitez y 
participer ? Renseignez et 
retournez le document en mairie 
dès que possible et jusqu’au 
31 juillet au plus tard.

> www.saintsymphoriendozon.fr, 
rubrique Mes loisirs.

Contactez-
nous !
Vous avez une question, 
souhaitez proposer un sujet 
d’article, vous faire connaître 
en tant que nouveau 
commerçant... : 
mairie@saintsymphoriendozon.fr



LIBRE EXPRESSI N
Horizons 2020

En France la compétence « école » est dévolue aux 
communes. Par « écoles » il faut entendre l’école primaire, 
qui regroupe les sections maternelle et élémentaire. Et ce 
qui appartient aux communes c’est la responsabilité de 
leurs construction, entretien et équipement. Elles peuvent 
également assurer la restauration scolaire, les activités 
périscolaires et les transports scolaires. À Saint-Symphorien-
d’Ozon nous portons l’ensemble de ces missions, excepté 
le transport, pour nos trois écoles : deux publiques -Parc 
et Marais- et une privée sous contrat -Saint-Claude-la- 
Colombière.

En 2020 nous nous étions engagés à réhabiliter en profondeur 
les bâtiments de celle des Marais, incluant le restaurant 
scolaire. Après plusieurs mois d’études et de consultations, 
nous avons choisi le cabinet d’architectes qui suivra les 
travaux. Leur montant dépassera les 4 millions d’Euros, ce qui 
représente, quoiqu’ils soient financés sur plusieurs exercices, 
une part très importante de notre budget investissement. 
Ouverture prévue : 2025.

Nous serons heureux de mettre à disposition de nos enfants, 
de leurs enseignants et du personnel des locaux fonctionnels 
et écologiques.

À notre place et dans le temps qu’offre une mandature, 
conscients du rôle que nous avons à jouer dans l’éducation 
de nos enfants, nous voulons qu’ils soient bien, et qu’en cette 
période si fondamentale de leur parcours de vie ils puissent 
dans les meilleures conditions apprendre et comprendre, se 
doter des connaissances qui forment l’esprit critique, celui 
qui aide à distinguer le simple du simpliste.

Distinction que nous encourageons l’opposition à cultiver, 
en privilégiant l’étude et l’effort sur l’exhortation et la facilité. 
Exemple : les PFAS, sujet grave, qui mérite d’être traité 
avec sérieux. Or nos contradicteurs, sachant sensibles les 
questions de santé, trouvent là une occasion de suggérer 
que nous le traitons trop peu, nous demandant d’effectuer 
des prélèvements et des analyses de nos sols, nappes et 
productions. Rappelons que si ces actions sont nécessaires, 
elles doivent être portées par l’Etat, qui seul dispose des 
moyens de les conduire, via ses agences de santé et des 
laboratoires spécialisés et agréés. C’est ainsi qu’à la date 
de parution de ce magazine se sera déroulée une réunion 
publique en présence, donc, des services de l’État. Enfin 
nous vous tiendrons informés des suites de cette pollution 
préoccupante, en poursuivant un dialogue constructif avec le 
collectif « Ozon l’eau saine ».

Ozon l’Avenir

Les élus d’Ozon l’Avenir vous proposent de découvrir ce 
mois-ci les possibilités d’actions de notre commune que nous 
pourrions conduire en faveur de la transition écologique.

Nous habitons une commune à l’interface entre la banlieue 
métropolitaine et la campagne, et pourtant la nature ne trouve 
que peu de place dans le cœur du village. La végétalisation des 
cours de récréation de nos écoles n’est pas un projet utopique 
mais un projet tant protecteur (désimperméabilisation de 
nos sols, îlot de fraîcheur...) que pédagogique dans le rapport 
de nos enfants au vivant (amélioration du climat scolaire, 
développement social de l’enfant, jardin pédagogique...). 
De nombreuses municipalités ont engagé une réflexion 
d’avenir en concertation avec les enseignants et les habitants, 
nous souhaitons que notre commune s’y engage, en particulier 
dans le projet d’extension de l’école des Marais. Nous 
n’oublions pas non plus que la végétalisation urbaine concerne 
également nos rues et nos infrastructures. 

Nous vivons une époque où les ressources naturelles montrent 
des signes d’épuisement. Il nous tarde d’agir collectivement 
à notre échelle pour limiter notre impact environnemental 
en consommant moins et surtout mieux : économie 
d’eau, d’énergie, de produits coûteux en matière première 
(technologies, plastiques, emballages...) ; mobilisation des 
circuits courts ; mise en place d’une recyclerie ; espaces de 
travail partagés, rénovation énergétique... Les actions possibles 
sont nombreuses mais requièrent d’y être sensibilisés pour 
comprendre l’impact de l’individu à celui de la commune. 
Nous invitons la majorité à lancer avec nous ce programme 
de sensibilisation que nous souhaitons coopératif où chacun 
apporte son expérience et son expertise.

Au dernier conseil municipal, nous avons voté pour 
l’installation de panneaux photovoltaïques sur le parking de 
Louise Labé mais nous regrettons qu’il n’y en ait pas davantage 
sur notre territoire tant sur les bâtiments communaux (crèche, 
gymnases, salles municipales, écoles...) que sur les habitations 
individuelles. Nous sommes favorables à la mise en place 
de subventions communales ou intercommunales pour les 
particuliers.

Enfin, nos terres agricoles sont d’une richesse formidable pour 
nous tous. Valoriser le métier de nos agriculteurs, découvrir leur 
passion de la terre et de la nature, savourer leur engagement 
dans une agriculture respectueuse de notre santé... À deux 
pas de nos espaces bétonnés se cultive sûrement un jardin 
merveilleux.

10 .  Saint-Sym’info
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        MÉM
Espace Louise Labé

Bibliothèque
Festival En roue libre
La tête et les jambes 
Lisez, pédalez et tentez 
de battre le record ! 
Jusqu’au 15 juin 
Qu’il est beau mon vélo 
Atelier créatif 
Mer. 7 à 10 h 00
Parc municipal 
Contes à vélo
Par Françoise Danjoux 
Mer. 14 à 19 h 00
Parc Dupoizat 

Chantez le vélo ! 
Par Françoise Danjoux 
Mer. 28 à 19 h 00

Ateliers numériques
« Lire des livres numériques 
sur tablettes » :
ven. 9 à 10 h 00
« Stocker ses fichiers en 
ligne avec le cloud »
 jeu. 22 à 10 h 00

Lectures enfantines
4 ans et + : ven. 16 à 17 h 30
0-3 ans : mer. 21 à 10 h 30

Ciné mômes
Mer. 21 à 16 h 00 (4 ans et +)

Clubs de lecture
L’Heure est aux livres : 
mar. 20 à 14 h 00
Comité du 1er roman : 
mer. 21 à 19 h 00
Mangado : 
sam. 24 à 11 h 00

Soirée Jeux de société
Mar. 4 juillet
17 h 00 : 5-12 ans en famille
19 h 00 : 12 ans et plus

Hawaii

Ven. 2

La Petite 
sirène

Ven. 23

La 
Marginale 

Mar. 6

Le Cours 
de la vie 

Mar. 27

Jeanne 
du Barry

Mar. 13

Wahou !

Ven. 30

L’Amour 
et les 
forêts

Ven. 16

Umami

Mar. 20

> Cinéma*

*Séances à 20 h 00 

La Villa Louvier

Vie associative

> Ciné plein air

> Animations à la 
bibliothèque, sauf mentions.

Concerts
Quatuor de saxos
Ven. 2 juin à 19 h 00
Bâtiment Jardin d’hiver

Harmonie Les Enfants de l’Ozon
Ven. 23 juin à 20 h 30
Répétition publique
Cour

Chorale Vocalizon
Lun. 3 juillet à 20 h 00
Répétition publique
Cour

Course d'obstacles 
et marche
Ven. 9
À 18 h 00 au parc des 
Pachottes à Simandres
Par The Swamp Girls

Randonnée 6 et 9 km
Dim. 11
Départ dès 8 h 00 
à Châteauvieux
AEAC : 06 14 26 72 92

Soirée musicale
Mer. 21
École de musique 
de l’Ozon
20 h 00 - Orangerie

Concert de fin d’année
Mer. 28
École de musique de l’Ozon
20 h 00 - espace L. Labé

Maison de retraite
Jeu. 6 juillet
Séance gratuite, à la tombée de 
la nuit (22 h 00), au Parc Dupoizat.
Vous pouvez venir avec votre 
chaise, votre couverture… et votre 
pique-nique !
Bancs sur place. 
En cas d’intempéries, la séance sera 
annulée.

Dernier spectacle de la saison 
> Théâtre

Voyage à travers l’impossible
D’après Jules Verne
Ven. 9 à 20 h 30



Samedi 17 juin
15 h 30 > 0 h 00
Parc Dupoizat 

CAFés crème / Chris Accoustic / 
HellLou / Koriolis / Miguelito Lovelace /  
Les Roquentins / Space Maker

Saint-Symphorien-d’Ozon
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www.saintsymphoriendozon.fr / 
Buvette et restauration 
sur place


